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Adoption du nouveau Cadre mondial de la 
biodiversité de Kunming à Montréal

Comprend 4 grands objectifs, qui se déclinent 
en 23 cibles. 

15e Conférence des Parties à la CDB



Cible 3 sur la conservation de 30% d’ici 2030:

«Faire en sorte et permettre que, d'ici à 2030, au moins 30 % des zones 
terrestres, des eaux intérieures et des zones côtières et marines, en particulier 

les zones revêtant une importance particulière pour la biodiversité et les 
fonctions et services écosystémiques, soient effectivement conservées et 

gérées par le biais de systèmes d'aires protégées écologiquement 
représentatifs, bien reliés et gérés de manière équitable, et d'autres mesures 

efficaces de conservation par zone, en reconnaissant les territoires 
autochtones et traditionnels, le cas échéant, et intégrés dans des paysages 
terrestres, marins et océaniques plus vastes, tout en veillant à ce que toute 

utilisation durable, le cas échéant dans ces zones, soit pleinement compatible 
avec les résultats de la conservation, en reconnaissant et en respectant les 

droits des peuples autochtones et des communautés locales, y compris sur leurs 
territoires traditionnels.» (ONU, 2022)



Où en sommes-nous?

MILIEU CONTINENTAL

Avec 255 379 km2, la superficie d'aires protégées en 
milieu continental (terrestre et d'eau douce) couvre 
16,89%

MILIEU MARIN

Avec 16 140 km2, la superficie d'aires protégées en 
milieu marin et côtier couvre 10,39%
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Avec les annonces 
d’intention : 17,35%
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Réseau des aires 
protégées au Québec
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